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QUELQUES MOTS SUR LE REGİME OTTOMAN ET 
I'APPLİCATİON DE LA LOİ SAİNTE (ŞARİ'A) 

Doç. Dr. Zahit AKSU 

Le regime otıtoman et ısurıtıout l'aıpplicaıtion de la .Loi Sainte 
(Şari'a) pa;r les o1:ıtomans presentent une ·tel:1ıe caıraateristique que 
l'on ne pour.ra:İ!t en aıvoir une connaı~sısance jus.te qu'aıpres avoir 
connu les ins1:ituJÜons juriıdico ~ ad!rninistrati.ves. 

En outre,. <il nous serait ıbien difficile d'futroduire ce regiırne 
dan-s ıl'un des sdheinas cl'assiques, despotisme, democratie, theoc
ratie ete. La preurve en est que les discUJssions entarnees sur ce su
j:et sont Loin d'avoiT a:bouti. Nous ne v:oulıons pa:s nous engager 
dans oettediscussioın; mais cela ne nous ıempeoherait pas cl:'en avoir 
un aperçu qui puisse nous fournk un.e connaiıssaİıce gener.ale sur 
le regime ottoman .. 

Nous avons une 1Jhese preparee rec.emment par Dr. Niaz Allımed 
Zikria, sous le· titre de «Les Principes ıde l'tsılaırn et la Demooratie» 
(ı). Dans le preface ecr:İ!te par le Professeur Louis Massignon une 
expresısion attire noıtamm,enl!: notre atıtention; «Vous ıaıvez confronte 
l'ideal social musulman au notre .. » dit Mas-signon (2). Mais nous 
voudrions bien ajou1:er ici l'exprıession du Professıeur Berıger-Vac
hon, Profesıseur ala FacuıLte de Droit de Pa;ris, qui a fait l'introıduc
tion de cetrbe J"echerche : «J'aıi fait pa·rtie du jury .d.e sa tıhese, et j'ai 
apprecie l'idee qu'i1 nous propose. Il .esıt heuretix qu'un musulman 

(ı) Niaz Ahmed Zikria, Les Pııincipes de l'İ·slam et la Democ
raıiie, Nouvelles Editions Latines, Paris ı958. 

(2) !bid., Preface. 
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lettre ait condu a la conciliation de l'Islam et de la oomooraıtie. 
Pour ma part, je orois cettıe concilia~tion posstbl.e. Je vais meme 
plus loi-'ll: la democmtie est ce qui convienıt a l'Isİ31ill ... » (3); dit le 
Professeur BERGER VıACHON. Nous p~nsons que ceıtıte expresısion 
complete celle du Proffes.eur Louis MA:SSIGNON et definit le sens 
d'un effo11t qui est reste plus ou moins theorique. 

• Pronons un autre exemp1e : AıNQUETLİ. DUPERRON, ıde l'Aoa
demie Ro~ale, •s'enga:ge dans une discussion severe aıvec MONTES
QUIEU tout au long de son ouvrage intitule <<La Legislation Or.ieın
tale» (4). D'abo~d .il prenıd la definition de MONTESQUIEU sur le· 
despotis.rrie: <<Le gouvernement despotique, dit MONT.:ESQUIEU, 

· est celui oiı un s.eul, ·sans loi et sans regLe, entralrıe tout par sa vo
lonıte et par ses caprices.;> (5) DUPE:RıRON ajoute, tout en criti
quanıt MONTESQUIEU, que <<Le despote peut etre quelquefois .tel 
que le point ici MONTESQUIEU, mais certainement on ne recoın
naitra pas a ce porıtra•it les Beyazid, les Mehmed, les Murad, les So
liman, ces fiers ottomans ... » ( 6). 

Puis il s'efiforça de r.ejeter les 01bserva~tions faites sur le ·regime 
du gôuvernement turc par RICAUT. Celoui-ci disait, toujours selon 
DUPERRON, que <<le gouvernement turc, etant un gouvernement 

. mili.taine fomne et soutenu au milieu des guerres dut dans 1' origine 
etre arıbiwaire; le dhef a du y etre .aJbsolu et au - dessus des lois, et 
en consequenoe Le peuple est oppriıme ... )) 

DUTERON eçrit alors : <<J e reponds que les turcs sont tartars 
d'origine, que les l:ois con.nues maintenant sous Le nom de Yassa 
de Gangui:zil:ıan, dtoivent arvoir influe sur les leurs, et que ces lois 
faites pour un poupl!e guer.rier, ·renferment des aıriticles qui regar
dent la justice distribuıtiv,e. 

Il est faux que le Ooran mette le monaırque .audessus de la 
Loi.» (7). 

(3) Ibid., Introduation, P.7. 
( 4) Al\fQUETIL DUPERRON, Legislation O.r.ientale, . Ohez Marc

Midhel Rey, Amsterdam 1778. 
' (S) Ibid, P.2. 

(6) Ibid, P.4. 
(7) llbid, P.46. 
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Apres a!Voir ebauohe de telles d:isçussions, l'ouvrage de DUPER· 
RON s'aohevıe sans avoir a:bouti a une veriıtaıb1e defuıiıtion du regi
me ottoman. 

Quoi qu'il en soit, il nous 'semble, comme l'a dit M. d'OHSSON, 
que certa.ins auteurs qui taxent le. regime ottoman d'ar:bitraire, 
d'ignorance et de barbarie, conrfondent tres spuvent des fa.Lts isoles 
avec le fonctionnemenıt normal des inst-i:tutions de ce reSgirme ( 8). 

Le Professeur SCHACHT l'un des plus grands specialistes de 
nos jourıs en droit musulman, nous indique ·sur les premiers califes 
que, ceux~ci furent les dhefs poJ.itiques · des musulmans, mais i1s 
n'ont pas ete leur arbttre supreme apres la mort du Prophete et 
ils agissaient comme 1egislaıteuııs; Durant tout le premier siecle, 
«Les acıtiviM:s · administratiıves et legislati.Ves du gouvernement is
larrnique, dit-il, ne pouvent etrıe dis·sociees». (9). 

Ce sont les Omaiyades qui ont nomme, les premierıs, les ca:dis 
· (juges islamique) musuh:nans comme les delegues des gouver
neurs (10). 

Sous les Aıblhasides la sarl'a (La loi sainte dıe l'I<slam) fut re
connue au nioins en theorie, comnıe la seule regle legitime et les 
cadis musulmans furent terrus d'appliquer la sarl'a. Plusieurs rinsti
tutions de la justice ont ete au~si yreees au temps des AJbbasides. 

Le ca:life, chef a:bsolu de la coımnunauıte musuhnane, «n'avait 
pas le d:roit de legiferer, continue I.e Professeur SCHACHT, mais 
seulemenıt de prendre des regleımenıts rudniinistratifs darus les limi
tes posees par la Loi saiııte». Les. Etats islamiques posterieurıs a 
!'ere Aıbbasside s'efforcerent de «SOUmettre la pratique en vigueur 
a la regle de la Loi saiiıte.l> ( 11) «Le plus remarquable, et pour un 

(8) V.M. de M. d'OHSSON, Ta:bleau General de l'Empire 
Ottoman dedie au Roi de Suede, 1\imprimerie de Monsieur 
avec approbation et· privilege du Roi, Paris 1788, t.I, p.16. 

· (9) Joseph SCHACHT, Esquisse d'Une Histoire du Droit 
Musuhnan, traduit de l'anglaiıs par Jean et Felix ARIN, 
Ubr. Orierutale et Anıericaiiıe Paris 1953, p.15. 

(10) v. Iıbid. pp. 20-21; d'OHSSON, op. cit., t. IV, Ile Part:ie pp. 
482-484. 

(11) Iıbid., p. 47 et v. pp. 43-46; v. d'OHSSON, op. ciıt., t. IV, Ile 
partie, pp. 485 et sqq. 
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temps le plus efficace de ces eıfforts, fut fait daıns 1'Bmpi:re Ortto
man.» (12). 

Ce court resume nous donne une lueur de canınaissance assez 
apprıofondie sur la maniere par laquelle les ottomans devinttrent 
les herltiers des Etarts lslamiques precedents en ce qui concerne 
I' admin:is;tratiün et la Loi Maiıs nous qevons dire des maintena:ı:it 
que toutes ces insütutions aıc1ı:ninistratives ont suıbi, plus ou moins, 
des chanıgements; de telle sorte que l'on pourraiıt les qualifier · 
d'instirtuıtions ottoma:q.es, Nous devons avouer aıussi que les rec
herches faites sur ces institutions i:rnportantes sont loin d'etre 
completes; les recherdhes partielles continuent a etre faites et nous 
pensons qu'elles n'y sauronıt aıboutir qu'apres que les registres des 
tdbunau..-:: ottomau:ıs et les archives se.::-ont epuises. Car ces regis·tres 
et ardhives son;t encore gar.des, dans differents end:roits de la Tur
quie sans etre c1aJsses. 

Quant· a la loi applıiquee par les ottomans, elle demeıttFe aussi 
plus ou: moins susceptiible de discussion : certains specialiSites 
affirment que les ottomans ont .applique le droiıt: couturn.ier plutôt 

. que la Şarica. Ceux-ci se baserent dans leurs recherches, surtout sur 
les q~nünnaımes (reglements gouvernementaux ou decrets-lois). 
Pamii ce. group e de cnercheurs figure le Professeur Köprülü Meh
med qui a .attire rattention sur ce faıit et qui en donna une · de
monsıtration qui fut, peut etre un peu abstraite et generale. (13) 

(12) SCHACHT, op. cit., p. 78 et v. pp. 70-79; v. aussıi, Uçok 
Coşkun (Professeur a 1 aFaculte de Droit d'ANI<..ARA), Türl( 
Htılmk Tarihi Dersleri .A .. NKARA 1956, pp. 130 et sqq. n. 
Selon le Professeur SCHACHT ;<Les sultans ottomans, en 
p~rticulier Selim ler (1512-1520) et Sulelrtıan ler (1520-
1560), ~taient plus desireux que les premiers Abbasısİdes 
da.Tls leur desir d'etre de pieux monarques et ils con.rfrerent 

· au droit musulman sous sa forme hanafite, le plus haut 
degre de reelle efficience ... » Ibid., p. 79. 

(13) KÖPRÜLÜ Mehmed FUAD, Ortaçağ Türk Hukulti müesse
seleri, Islam Amme Hukukundan ayrı bir Tiirk amme Hu
kuku yo.kınıudur? (Ya-t-il un Droi·t Public Turc distinct du 
Droit Public Musu1maın) Belleten ayri ibasiım, lst. 19:43, II 
Türk Tariih kongresi zabitlari, il contient 42 pages, v. p. 383. 
n. lui serait peut etre, ala fois une reponse et une conclusion, 
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· Panrni ce groupe figiıre ega1emenıt Barkan ömer Lutfi, Pmffeseur 
a İ]Qtisad Fakültesi (Faculte d'Economie cnstanbul), qui fit une 
reoherdhe approfonıdie sur les qanünnames o1ıtoman\S rlu XV e et 
XVIe siecles (14) Apres aıvoir ai:tentivement etudie son ouvrage il 
nous a sernlble que le Professeur BARKA!N voulant prouver son 
point de vue, s'efforça-H a rattaeher certaines insti:iıtutions admi
nistratives a des regles absoiues, qui SıOTI!t encor.e a etudier. Par 
exemple, il affirme que les qanünnames ou les ordonnances .du sul
t;n (fenrnan) presenıtes. sous forme des fatawa nı'ont ete faits que 
pour faciliter leur application aux executeurs de la lot qui sont 
issus des mad'rassas ( ecoles religieuses) et qui s' etaient ha!bitues a 
camprendre le lan:gage · ·des ouvrıages etUJdies dans le\S madtrassas 
(Kutu:b al..fiqh(ya); «caır, di t-il, ces qanüpnames avaient ete deja 
faits en dehor.s des regles de la sari'a» (15) . 

. ce qu'a avance le Professeur SCHACI:İT «la Loi islarrnique, 
di.t ce dernier, ·fut creee par l'Islam, mais la matiere 
premiere dont elle fut for.mee etait dans une large mesure 
non"i:slamique. Esquisse d'une Histoire du Droit Musulman, 
p.9. V. AUSSI LA RECHERCHE LA PLUS RECENTE ET 
IMPORTANTE FAITE par le Professeur Robert MANTRAN 
a ce sujet. Istanbul dans la Seconde Moitie du XVIIe 
siecle- Paris 1962, libr .. Mai•sonneuıve pp. 220-22?. 

(14) · Barkan Omer LUTFI, XVe XVI Asirlaııda Osmanl.i Impara
torluğunda Zirai Ekonominin Hukuki ve. Mali :Ş•saslari 

( ou) Kanünlar (Les Bases Juridiques et Financiaires de 
l'Economie Agricole aııX XVe et XVIe Siecle dans l'Empire 

· Ottomarı (o u) les q anünnanıes), I•st. 1945. 

(lS) Ibid, Introduction, p. LI. 

n. Now~ nous denıandons, au moins, comment devra-t-on 
explique_r dans ce cas, la forretian du ·Tugrakas ou Tugra
nıüftissi charıge de contrôler la comormite des decr~ts 
gouvernementaux a la sari'a et de mettre le monogramme 
du sul.tan au-dessouıs de ceux quıi . sont du resısort du 
gouvernemenıt? 

v. Atai Nawi Zade, Dayl as-saqmq an-Nu'maniya, Ist. 1284; 
(son ms. ·date du 1044/1634), p. 155. 
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Selon lui, GIB\BONS {16) n'aıurait pas coınpris ce qu'avait avan
ce l'historien HAMMER; parce que GIBBONS p:retenıd qu' «il n'y 
av;ait d'autres lois que la loi islarrnique.» dit B!AıRıK:AiN. (17) «Le Dr 
WORMES aussi, dit-il, a la meme pretention que GIBlBONS dans 
ses r.eoherches; (Journal Asiatique : «reoherdhe sur la cönstitutjon 
de la propriete terrM:oriale en pays musulmai:ı.s, 1842-1843)». 

Bien qu'il ait ete effectue un immense travail dans ce domaine, 
aussi bien par les dheroheurs occidantaux que par les orientau:x,, il 
r.este en:core plusieurs questions a resoudre. Dev<mt cette longue 
discussion nous avans du avoir recours aux premieres sources 
cancemant 1es qiinünnfurnes pour pouvoir trouver des qiinün
_names (oııdonnances du suLtan) opposes dairementala sari'a. 

Comme il y a plusieurs manuscrits dans les biıbliotlıeques 
d'Istanbul et dans la Bibliot:heque Nati.onale de Paris, nous avons 
pu ·etudier de preference ceux qui datent du XVIe · siecle. Nous 

> · n'avons trouve qu'un seul qanünname, parmi ceux que rrous aıvons 
consultes, dans la Bibliotheque Nationale de Paris, qui reruferme 
de la premiere pa:ge a la derniere, des ordonnances tout a fait 
opposees a la sari'a .Il s'iı:ıtitule Qawaniıı-i 'Otınaniyiin et dans sa 
preface il a ete ;;,ppele Qawfuıin-i 'Urfiya-i 'Otmani. ll date de 
953/1546 (18). Dans cetıte preface, on remarque que ce'qanünname 

(16) GIBBONS, Osmanli İmparatorluğunun Kuruluşu (La 
construction de l'Empire Ottoman), trad. de Ragib Hulusİ, 
Ist. 1928, v. p. 55. 

(17) BARKA...l\J OMER LUTFI, Op. cit. p. XVII. 
(18) Musa b. I:IASAN, ms. Qawanin-i 'Otmaniyan, 953 H/1546 

ecrit on bon nasb.i turc, en langue turque, ll sur 21 cen
timetres. Bibl. Nat. de Paris, cote Ancien Fond 35. n. Ce 
qanün.ı1ame correspond a celui donrt parle Katıib Celebi; il 
nous informe qu'il a vu un ouvrage correspondant a ce que 
nous avons vu dans celui que nöus avans consulte a la Biibl. · 
Nat. rle Paris. Il ne cite ni la date ni l'auteur, mais il 
suppose qu'il serait ecri:t par Mueğç].in Zade 'Ayın 'Ali qui 
a fait un qanünnfurne sur l'ordre de Murad Paşa, le premier 
vizir du sultan Nhmecİ V. Kasf az-Zunün, ed. Maarif Mat
baasi, Ank. t. I., p." 1314. Nous avans trouve dans la BibL 
.Suleymaniya un autre qiinfın...ı-ıame qui correspond a celui de 
la bi:bL Na:t. de Paris. Dans les fiches, ce qanünname a ete 
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· a ete ecr1t a la suite d' un ordre du Sultan qui demandait de raınıasser 
tous les qanürurıames en -un seul recueil (19). Ce qanünname a ete 
di'Vise d'abord en trois pa:rties (Bab). La premiere partie se 
divise en quatre dhapitres (Faısl) dont le premier contienıt les 
p}lni:tions qui devraient eire appliquees a ceux qui ont commis 
l'adultere (Zina): 

«Si un musulmun marie commet le peohe d'adultere, il devrait 
payer nne am~nde de trois cents aıkçes, a condiıtion qıı.e le delıit ait 
ete prıouve par la sa:ri'a et que ce musulman fut aussi en possession 
d'au moirıs mille ak.çes; s'il est possesseur de si'{ cents akçes, c'est-. 
a-dire s'it est ıde condition moyenne, il devra payer une amerrde 
(Cürırrı) de deux cents ak:çes; s'il en P<?Ssede quatre cenrts il paiera 
cent akçes d'amende; si s·a conmtion de vie esrt en dessous de cela 
il paier~ cinquante akges et enfin s'il est tres pauvre il paiera 
quaırante akçes. Si celui qui a corınis l'a:dul:tere est cel:i:baıtaire, il 
devra pa:yer cent akçes, a condiıtion · qu'il possede mille ou plus de 

attr.i.ıbue a Ok:cu Zade Mehmed Sahi zey; ma:is nous n'a:vons 
pas trouve une tel1e remarque dans le manuscri.t. Son copiste 
est Bayram Efendi qui l'a recopie en 1066/1655. Il s'intitule 
Qanünnfune-i . Sultan Sıilayman Hfuı. B:Ien qu'il exis,te 
quel{Iues petites differences d' expres,sion en tre celui-ci et 
celui de la Bibl. Nat. de Paris, ils sont conformes dans 
leur contenu. v. Bıiıbl. Suleymaırı.:iye, sect. Serez, cote 9728, 
Ms., Kanünname-i Sultan Suleynian 29 feuilles, 200 x 143 
sur 145 x 90 mm. Enfin ,par un heureux hasard nous avons 
trouve la photocopie de l'exemplaire de la: B:iibl. Nat. de 
Paris ch ez un· ami qui est assistant du Professeur BARKAN 
Omer LUTFI a IKTISAD Fakültesi (Facu1te d'Economie 
d'Istanbul). CeHe photocopie. a ete faite a la: Biıb. Koyun
oğlu qui est une bi:bliıo;rheque privee a KONYA. Ce 
qfuıünname est tout a faiıt conforme a celui de la Bibl. Nati. 
de P~ris: . Il date du 907/1501, done ile ne serait pas le 
qanünnfune de- Sula:yman I. Nous poursuivons notre 
recherche sur ce qanünname qui est, peuıt etre, un exemple 
unique en son gence. Dans l'Index~ ,du Catalogue des ·mss . 
. turcs de la Bibl. nat. <de Paris, ce qanünname est indique 
le Qanünname de Selim I. . 

(19) Ibid., Müsa b. Hasan, Ms. Qawanin-i 'Otmaniyan, Bibl. 
Nat. de Paris, cote Anoien Fond 35, p. lb. 
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mille akçes ... » (20) C1est ainsi que ce ohapi.tre traite de la canver
sion des peines corpor.elles ·en amende. Au deuxieme ohapitre, les 
&anctions penales des coups et blessures (ıtaçlarub), des querelles 
affens~ves ( taşamut) et des rneurtres (qatl-inafs) ont ete ıtoujours 
sous forme d'aımeiJide. ı(21) 

Au troisieme chap1tr.e ·il y a les sa:nctions penales de I' usage du 
vin, du vol et de la confiscation des ibiens ıd'autruis, toutes sont 
des peines d'amende. (22) 

Nous avons simplement remarque quelques traits de ce qa· 
nünnarne pour montrer qu'i1 est fait al'encontn; de la sfuia . 

. . Les autres qanürmarnes auxquels nous aıvonıs pu avoir acces et 
qui ·datı:mıt du :XVIe siecle, sont plus ou moins conformes a la sarra 
mi <tout au moins, peuvenıt etre concilia!bles avec les principes du 
droit musulman. (23). 

(20) · Il?id., p. 2a. 
(21) ·:nbid., p. 3a-4b. 
(22) Jibid., p. 5a-6b. 
(23) v. Qanünname du Sultan Suleynıan ou Qanünniirne-i Hu

mayiln, ecrit en 959/1551. mbl. Nat de Paris, Catalogues 
des Mamuscı:ıits turcs, cote ancien FOND 36; il conıf::ient 
vtiigtJhuit feuilles. v. Qiinünname-i Cedid par i\bü'su'üd, 
Bi'bl. Nat. de Paris, cote: Oataı1ogues · des Mss. turcs, 
supplernent 78 et supplement 1311 : v. Ordonriances 
Militaires du Sultan Suleynıan, traduit par J.B. ADANSON, 
a Constantinople en 1753, avec le texte turc. Catalogue des 
Mss. turcs, Bi'bl. Nat. de Paris, Cote supplement 719; v. Ta.Jbiş · 
al-Bayan fi qawanin Al-i üpnan de Hezarfen l):usayn Efendi, 
Bibl. Na1:. de Paris, Mss. turcs, cote ancien fond 40 et 

supplement 694,.884 (ce fameux qanın:inaıme traite surtout 
de la hlerarohie dans l'adırninistration de t'Bmpire ottoman. 
Le professeur UZUNÇARŞILI en a profite aıbondamrnent 
dans son ouvrage in:titUie Ilmiye Teşkilatİ). V. Qanunnarne 
du Sultan Suleynıan Il (Sulayrnan I) Briıbl. N at.- de Pariş, 
Mss .. turcs, cote Ancien Fond 41 (!dans lequel ont ete 
traitees les inst1tutions militaires, les. soldes des fondtion
naires d'Btat de tous les degres); v. Qanunname-i Selanik, 
975/1567. Les archives de· Tapu Kadostro Urnum Müdür-
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Evidemnent on pourrait voir, dans ces dernier.s qanünnames 
aussi, les :liaits 1soles qui sont apparemment opposes a la şari'a 
comme I' exeoutian de dix neuf boudhers par un responsaıble du· 
İnareihe (a:şci ba:şi) qui a ete recomperrse :de mille pieces d'or par 
le SuLtan Süle:Yman I pour cet aote dontil etait charge. (24) Mais 
cet acte dioit etre justifie par la Lo i· et sans do u te cela a ete fait en 
se ibaısant sur la regle de la peine corr.ectionnello (.ta'z!r) qui etait 
WJe institution rigoureuse chez les ottomans. Car il est impössible 
de nier rexistence d'un corps du savants oharges de surveiUer 
l'applica:tion de .la Loi; COiiil[lle nous le dit le Professeur R. İ\tiANT
RAN : «Si le Sultan est, en tant que calife, le ohef spirituel de tous 
les croyantıs, ce n'est la qu'un titre sans appilications pratiques sur 
le plan religieux. En raison de la naıture meme de l'Islam, les pou-

. voirs religieux et juridiques sont etroitemenıt rrıeles. Bien qu'il n'y 
a1t pas a propremenrt parler de clerıge mtisulı.nan, il exist:e aependant 
des responsalbles dont la fonction eS!t de veiller au respect de la 
rel:iıgion et sutout a l'.application de la Loi coranique, aussi bien 
dans les decisions officielles emanant du gouvenıemenıt que dan-s 
tous les actes des individus ou des groupes sociaux ou economi
que». (25); et c'est «grace a ces · dispositjons, dit l'historien HAM
MER, les 'Ulemas, qui sont a la fois les l6gistes et les .theologiens 
de l'Empire, sont parverrus a ce degre d' organisation qui les are
tenus jusqu'ici en tin corps ıbien coımpacte, en depit de toutes les 
causes exterieures et interieures de dissolution». (26) 

lüğü, Ankara, cote Quyud-u Qa:dime FihristiDefteri 196, pp. 
lb-3a : n. dans la BibL Süley;man1ye . no us avons ahaisi 
plutôt les qanunnaımes fa~ts en forıme de fatawa. 

Une partie de ces qanürmarrne a ete puhliee; v. Milll 
Teşebbu'larMaomu'ası, İst. 1331 H., t: I, numero 1 et 2, pp. 
49-112 et 305-348. 

(24) Qanunname du Sultan Suleyman II; Mss. turos, mbl. Nat. 
de Paris, cote sup;plemenrt. 719, p._106a-107b. 

(25) Rdbert MANTRAN, La vie quotidienne a Constantinople au 
temps de Soliman le Magnifique et de ses Successeurs 
(XVI e ei XVII e si eel e) edition Hachette, Paris 1965, p. 17. 

·v. D'OHSSON, op. cit., t. IV, IIe Partie pp. 482 Et sqq. 
(26) J. DE HAMMER, Histoire de l'Empire Ottoman, traduiote 

de l'Allemand sur la deuxieme · edition par M. DOCHEZ, 
Imp. de Bethune et Plon, Paris 1848, t. II, p. 139. 
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Nous devons bien ter.miner c~tte discussion, tant · 'bb.eorique 
que politique, en partidpant a la ref1exion de Monsieur Mario 
Gr1gnasahi; «Puissament centralise, et etaye pa-r une bureaıı.cratie 
savamment oııganisee, l'Empire Ottoman rıepresente dans l'histoire 
une experience socia:le encore ·a etudier .. » (27). 

(27) Mario Griıgnaschi, la Valeur du Temoigna:ge des Sujets 
non-musulmans (:Ohimm.i) dans l'Bmpke Ottoman, ed. de 
la Libra:irie Encyolopedique, S.P.R.L., Bruxelles 1964, p.211. 
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